Entretien et maintenance des techniques

Concerne la partie I. Prestations de gestion technique du bâtiment, chapitre 3.1 Equipements techniques.

La prestation comprend l’entretien, la maintenance préventive et le dépannage des équipements suivants :
•	Electricité :
-	Ascenseur avec un contrôle périodique (examen et essais annuels)
-	Poste moyenne tension (Vérification annuelle de l’état de fonctionnement sur base du rapport de la réception initiale et des contrôles périodiques déjà émis) 
-	Eclairage (Vérification annuelle des niveaux d’éclairement des lieux de travail et du bon fonctionnement des équipements)
-	Eclairage de secours (Vérification annuelle de la mise en route des équipements et de l’autonomie sans contrôle d’éclairage de nuit)
-	Installation photovoltaïque (nettoyage annuel des surfaces)
-	Sécurité incendie (vérification annuelle de la centrale, du fonctionnement des sirènes, clapets coupe-feu et boutons poussoirs d’alarme et des asservissements)
-	Etc.

•	HVAC :
-	Le système de pompe à chaleur nécessite un entretien réglementaire annuel permettant de contrôler notamment le bon fonctionnement des organes de sécurité, l’étanchéité du(des) réseau(x) frigorifique(s), et les performances de l’appareil (rendement, températures, …). 
Un remplacement du fluide frigorigène est également à planifier tous les 5 ans. Remarque : la pompe à chaleur proposée sera prévue pour fonctionner avec un fluide frigorigène à faible impact écologique (bas GWP).    
-	Les systèmes aérauliques (centrales de ventilation, ventilo-convecteurs) impliquent une surveillance régulière de l’état de propreté des filtres et des caissons, et nettoyage si nécessaire. Nous préconisons en outre un remplacement annuel des filtres.  
-	Le bon fonctionnement du système d’extraction de monoxyde de carbone du parking est à contrôler annuellement (valeurs mesurées par la sonde, seuils de déclenchement et débits extraits). 
-	Etc.

•	Plomberie/Sanitaire :
-	Le système de récupération des eaux pluviales est équipé de dispositifs de filtration. Ceux-ci nécessitent un entretien régulier en fonction de leur encrassement (lavage). Nous préconisons un remplacement de tous les médias filtrants, deux fois par an. 
-	Le séparateur d’hydrocarbures nécessite un entretien régulier (vidage en cas d’alarme de niveau haut) qui dépend de la vitesse de remplissage. Nous préconisons un nettoyage tous les 6 mois pour garantir le bon fonctionnement (flotteur, alvéoles, alarme). 
-	Au niveau du parking fermé, le fonctionnement des RIA (Robinets Incendie Armés) doit être contrôlé annuellement. 
-	Etc.  
La conception du projet prendra en compte les contraintes de maintenance curative et préventive des techniques : respect des zones de maintenance autour des machines, mise en place de trappes discrètes permettant l’accès aux organes dans les locaux, accessibilité aux personnels ou entreprises de maintenance si possible sans interférence avec l’activité du bâtiment.
L’accord préalable du gérant est nécessaire à chaque intervention.

